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LISTE DES ACRONYMES 
 

ARDECQ  Association régionale de développement économique du Centre -du-Québec  

CALQ  Conseil des arts et des lettres du Québec 

CDC  Corporation de développement communautaire Drummond  

CGMR  Comité de la gestion des matières résiduelles  

COGESAF  Conseil de gouvernance de l'eau des bassins versants de la rivière Saint-François 

COMAQ  Corporation des officiers municipaux agréés du Québec  

COMBEQ  Corporation des officiers municipaux en bâtiment et en environnement du Québec  

COPERNIC  Organisme de concertation pour l'eau des bassins versants de la rivière Nicolet  

CPTAQ  Commission de protection du territoire agricole du Québec  

CRDS  Comité régional en développement social  

CRECQ  Conseil régional de l'environnement du Centre -du-Québec  

FASO  CƻƴŘǎ ŘΩŀƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ  

FLI  Fonds local d'investissement (géré par Drummond Économique)  

FLS  Fonds local de solidarité (géré par Drummond Économique)  

FRR  Fonds régions et ruralité  

FQIS  Fonds québécois d'initiatives sociales  

FQM  Fédération québécoise des municipalités  

LET  Lieu d'enfouissement technique  

MADA  Municipalité amie des aînés  

MAMH  Ministère des Affaires municipales et de l'Habitation  

MAPAQ  Ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation du Québec  

MELCCFP  Ministère de l'Environnement , de la Lutte contre les changements climatiques , de 

la Faune et des Parcs  

MIFI aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳƛƎǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ŦǊŀƴŎƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

MTMD  Ministère des Transports et de la Mobilité durable  

OHCQ  Office d'habitation Centre -du-Québec  

OBV  Organisme de bassin versant  

OGAT Orientations gouvernementales en aménagement du territoire  

PDZA  Plan de développement de la zone agricole  

PGMR  Plan de gestion des matières résiduelles  

PIIRL  Plan d'intervention en infrastructures routières locales  

PRFD  Parc régional de la Forêt-Drummond  

PRMHHN  Plan régional des milieux humides et hydriques naturels  

RCI  Règlement de contrôle intérimaire  

SAD  {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ  

TRECQ  Table régionale de l'éducation du Centre-du-Québec  

UMQ  Union des municipalités du Québec  

UPA  Union des producteurs agricoles  
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INTRODUCTION 
 

Le FRR est le principal levier financier  du gouvernement du Québec destiné aux municipalités 

régionales de comté (MRC) pour le soutien au développement de leur territoire.  Il se décline en  

5 volets  : 

 

ω Volet 1 - Rayonnement régional; 

ω Volet 2 - Développement territorial;  

ω Volet 3 - Vitalisation;  

ω Volet 4 - Coopération et gouvernance municipale; 

ω Volet 5 - Commerces de proximité. 

 

Le FRR est renouvelé pour les années 2025 à 2028.  Le volet 2 vise à soutenir les MRC dans 

ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ Ł ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ 

ŎŀŘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾƛǘŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ł ŜƴŎƻǳǊŀƎŜr des projets dans les domaines 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

 

¶ La vitalité économique ; 

¶ Le dynamisme culturel ; 

¶ Le développement social ; 

¶ [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 

¶ La ruralité ; 

¶ [ΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Τ 

¶ Le soutien aux municipalités locales ; 

¶ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŜ ǾƛŜ Τ 

¶ La mise en valeur du patrimoine ; 

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǾƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ sont : 

 

¶ De définir et de diffuser une vision de développement pour le territoire de la MRC de 

Drummond ; 

¶ 5ΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΤ 

¶ De mobiliser les municipalités Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘǳǊŀōƭŜΤ 

¶ De simplifier le processus de reddition de comptes en matière de développement local et 

régional. 

 

LŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜ 5ǊǳƳƳƻƴŘ ŀŘƻǇǘŜǊŀ ǎƻƴ ŎŀŘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ en respect de ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ 

signée avec le ministère ŘŜǎ !ŦŦŀƛǊŜǎ aǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ όa!aIύ.  La MRC ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ses priorités et adapte ses activités  à ses particularités régionales en utilisant le montant délégué 

par la Ministre  soit, 5 515  212 $ . 
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1. Diagnostic territorial  et enjeux territoriaux  
 

Un exercice de planificatio n stratégique identifiant les chantiers prioritaires  a été réalisé en 2022  

pour les années de 2023 à 2026.   Avant lΩŀŘƻǇǘion des priorités 2025 -2028 liées au FRR, un e 

ŀƴŀƭȅǎŜ ŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ, reportés ou annulés ainsi que des 

chantiers à ajouter  pour répondre aux enjeux actuels et futurs  rencontrés sur le territoire .  Les 

démarches entreprises par le conseil ont aussi permis à la MRC de réaffirmer sa gouvernance, de 

revoir ses modes de gestion et ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǎƻƴ ŎƭƛƳŀǘ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭΦ 

 

Enjeux territoriaux  

1. RAYONNEMENT :  

Capacité du territoire à se positionner, à se faire connaître et valoriser ses atouts auprès des 

citoyen(ne)s, visiteurs et partenaires . Actuellement la MRC de Drummond est méconnue et 

gagnerait à accroître son rayonnement en ce sens. 

 

2. ENVIRONNEMENT :  

La protection des milieux naturels , la préservation de la biodiversité, les changements 

climatiques et gestion des ressources en eau sont des enjeux majeurs pour la MRC de 

5ǊǳƳƳƻƴŘΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǾƛǎŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ entre la protection des milieux naturels, 

ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

3. ÉCONOMIE :  

La région doit diversifier son tissu économique et favoriser la productivité Σ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ et 

ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊƛŀǘ, le tout dans une perspective de développement durable. En ce sens, l e 

territoire doit donc mettre en place une approche de développement économique concertée 

favorisant les relations avec les partenaires , la collaboration intermunicipale pour avoir une 

économie dynamique et résiliente. 

 

4. CULTURE ET PATRIMOINE :  

La mise en valeur de la culture de la région ainsi que son patrimoine est essentielle pour 

ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩidentité  Ŝǘ ŘΩappartenance à la région de la MRC de Drummond par 

sa population . Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ en ce sens. 
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5. SOCIÉTÉ :  

Le territoire fait face à  des enjeux sociaux importants tels que le vieillissement de la 

population, ƭΩitinérance, ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀǊǊƛǾŀƴǘǎΣ ƭΩécart des revenus, la crise du 

logement, etc.   Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭa résilience communautaire ainsi que l a 

capacité du territoire à offrir des milieux de vie inclusifs , solidaires et accessibles à toutes les 

citoyennes et tous les citoyens et de soutenir le milieu en ce sens. 

 

2. Définition de la vision pour le territoire  
 

La MRC de Drummond est  définitivement tournée vers le développement et le soutien aux 

municipalités membres tout en assumant de manière intégrée et optimale sa responsabilité en 

développement local et régional.  

 

La MRC atteindra ses objectifs en misant sur une CULTURE DE PERFORMANCE ET 

5Ω!a;[Lhw!¢Lhb /hb¢Lb¦9Φ 

 

/ƻƴǎŎƛŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜǊ ǎŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ aw/ 

a effectué  un exercice de priorisation afin ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ intégrée mêlant innovation 

territoriale, le développement économique, la mobilisation citoyenne et la mise en valeur culturelle 

et environnementale  ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǘƻǳǘ 

Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŜ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ des citoyens. 

 

 



 

3. PǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
3.1 Rayonnement de la MRC de Drummond et attractivité  du territoire  

Actions  Indicateurs de suivi  Cibles 
Outils de mise en 

ǆǳǾǊŜ 
Partenaires  

Élaborer une nouvelle identité 

visuelle 

 

Promouvoir le territoire  

 

Appuyer  et soutenir la vitalité 

culture lle  afin de répondre aux 

besoins des acteurs culturels et 

des citoyens 

 

Contribuer aux ententes et 

chantiers régionaux liés aux 

priorités régionales pour assurer 

ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾƛǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 

territoires 2025 -2029  

 

Taux de visibilité et 

nombre de publications 

ou mentions dans les 

médias 

 

bƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

réalisées ou soutenues 

en art et culture  

 

bƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜǎ Ŝǘ 

de partenariats réalisés 

 

Nombre de priorités 

régionales ciblées 

 

¢ŀǳȄ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ 

plan de communication 

et rayonnement  

 

bƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ 

communication créés 

 

 

Croissance de 

ƭΩŀŎƘŀƭŀƴŘŀƎŜ Řǳ ǎƛǘŜ ²Ŝō 

 

Augmentation du taux de 

ǇŞƴŞǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

médiatique 

 

90% du plan triennal 

réalisé 

 

Contribution à au moins 1 

chantier régional 

 

Au moins 3 priorités 

régionales 

 

Augmentation du nombre 

ŘΩŀōƻƴƴŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǊǘŞŜ 

de nos publications sur les 

médias sociaux 

 

Publication dΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 

une campagne de 

promotion territoriale   

 

5 nouveaux outils de 

communication 

Identité territoriale et 

image de marque 

 

Politique de 

communications  

 

Plan de 

communication et de 

rayonnement 

 

Site web et médias 

 

Politique culturelle  et 

plan triennal  

 

Bulletin « Culture à 

ŎǆǳǊ » 

 

Chantier Notoriété 2  

 

Stratégie 

gouvernementale 

pour assurer 

ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 

vitalité des territoires 

2025 -2029  

Municipalités  

 

Table des MRC du 

Centre-du-Québec 

 

Firmes externes 

 

Citoyens 

 

Partenaires locaux et 

mandataires 

 

Médias 

 

Ministère de la Culture 

et des Communications 

 

Conseil des arts et des 

lettres du Québec 
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3.2 Planification stratégique  

Actions  Indicateurs de suivi  Cibles 
Outils de mise en 

ǆǳǾǊŜ 
Partenaires  

Élaborer, préciser, documenter et 

enrichir une nouvelle planification 

stratégique 

 

Développer un territoire attractif, 

innovant et résilient en répondant 

aux besoins des communautés et 

en soutenant la réalisation de 

priorités régionales communes 

 

Contribuer aux ententes et 

chantiers régionaux liés aux 

priorités  régionales pour assurer 

ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾƛǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 

territoires 2025 -2029  

 

Création de tableaux de 

ōƻǊŘ Ŝǘ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ 

gestion 

 

Sondages auprès des 

municipalités  

 

Nombre de priorités 

régionales ciblées, 

ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ 

des priorités et 

adoption par les 

municipalités  

 

bƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜǎ Ŝǘ 

de partenariats réalisés 

4 tableaux de bord  

 

Satisfaction des 

ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǳ 

moins 80 % 

 

3 à 5 priorités 

régionales ciblées 

 

100% des 

municipalités  

 

Contribution à au moins 

1 entente sectorielle de 

développement  

 

Planification 

stratégique de la MRC 

de Drummond 

 

Sondages et 

consultations  

 

ESD de concertation 

régionale 

 

Stratégie 

gouvernementale pour 

ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

la vitalité des territoires 

2025 -2029  

Municipalités  

 

Table des MRC du 

Centre-du-Québec 

 

Firmes externes 

 

Partenaires locaux 

 

Citoyens 

 

MAMH 
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3.3 Planification, aménagement et développement durable du territoire  

Actions  Indicateurs de suivi  Cibles 
Outils de mise en 

ǆǳǾǊŜ 
Partenaires  

Accompagner et soutenir la 

planification , ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et le 

développement durable  du 

territoire , y compris les ressources 

agricoles et forestières 

 

Accompagner les municipalités 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 

Ŝǘ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ 

climatiques 

 

Assurer la conservation, la 

protection et la mise en valeur des 

milieux humides et hydriques 

 

Faciliter le développement et 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ƴǳƭǘƛ-ressources du 

parc régional de la Forêt-

Drummond et adopter une 

nouvelle gouvernance 

 

Étude de la pertinence de créer un 

organisme de gouvernance des 

énergies renouvelables sur le 

territoire de la MRC 

 

Contribuer aux ententes et 

chantiers régionaux liés aux 

;ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

la révision du SAD 

conforme avec les 

OGAT 

 

Assurer la mise en 

ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŎƭƛƳŀǘ 

en concordance avec le 

SAD 

 

Assurer la mise en 

ǆǳǾǊŜ Řǳ twaIIb 

 

Élaborer et mettre en 

ǆǳǾǊŜ un nouveau 

cadre de gouvernance 

pour le parc régional de 

la Forêt-Drummond 

 

bƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜǎ Ŝǘ 

de partenariats réalisés 

 

Nombre de priorités 

régionales ciblées 

 

Réaliser les actions du 

PDZA 

 

Révision du SAD selon 

les échéanciers 

gouvernementaux 

 

{ǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞtat 

ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŀƴƴǳŜƭ 

des actions du 

PRMHHN 

 

Hausse de la 

participation citoyenne 

et des partenaires en 

lien avec le Parc 

régional 

 

Contribution à au moins 

2 ententes sectorielles 

de développement  

 

Au moins 3 priorités 

régionales 

 

{ǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ 

ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŀƴƴǳŜƭ 

des actions du PDZA 

 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ 

de gouvernance  

SAD et OGAT 

 

Plan climat 

 

PDZA 

 

PRMHHN 

 

Plan directeur du Parc 

régional de la Forêt-

Drummond 

 

Géomatique 

 

Organisme de 

gouvernance ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 

renouvelables 

 

9{5 /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

 

ESD Environnement et 

changements 

climatiques 

 

ESD Mobilité durable 

 

Stratégie 

gouvernementale pour 

MAMH 

 

MAPAQ 

 

UPA 

 

MRNF 

 

MELCCFP 

 

MSP 

 

CPTAQ 

 

FQM et UMQ 

 

OBV 

 

CRECQ 

 

Firmes externes 

 

Agence forestière des 

Bois-Francs 

 

SIUCQ 
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priorités régionales pour assurer 

ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾƛǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 

territoires 2025 -2029  

 

Assurer le développement 

ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ 

Sensibilisation  pour 

ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩengagement 

de la population  et 

ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ de 

comportements 

écoresponsables 

Nouveaux outils de 

sensibilisation 

 

 

 

 

 

ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

la vitalité des territoires 

2025 -2029  

 

Au moins 2 nouveaux 

outils de sensibilisation  

Table des MRC du 

Centre-du-Québec 

 

Municipalités  locales 

 

Écocentre 
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͏  ͒
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3.4 Mobilisation des communautés et soutien à la réalisation de projets 

structurants  

Actions  Indicateurs de suivi  Cibles 
Outils de mise en 

ǆǳǾǊŜ 
Partenaires  

Accompagner les municipalités 

et organismes locaux dans leurs 

projets de développement  

économique, social, culturel et 

patrimonial, environnemental  et 

territorial  

 

Nombre de projets 

soutenus 

 

Nombre de 

municipalités/organismes 

soumettant des projets  

 

Lancement dΩau moins 3 

appels de projets 

structurants par année 

 

Octroi de 100 % de 

ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ 

Politique du fonds de 

la ruralité  

 

Politique du fonds 

ŘΩŀƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ 

aux organismes 

 

Municipalités  

 

MAMH 

 

Table des MRC 

Centre-du-Québec 
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hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ et 

ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ des sentiers 

cyclables 

 

Valoriser et appuyer le partage 

de ressources entre municipalités 

 

Contribuer aux ententes et 

chantiers régionaux liés aux 

priorités régionales pour assurer 

ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾƛǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 

territoires 2025 -2029  

 

!ǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 

dΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴ-air sur 

le territoire du PRFD en 

toute  saison 

 

Nombre de partages de 

ressources et municipalités 

participantes  

 

bƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

partenariats réalisés 

 

Nombre de priorités 

régionales ciblées 

 

disponible, lorsque 

pertinent  

 

100 % des projets 

structurants alignés 

avec les priorités de la 

MRC 

 

Hausse de 

ƭΩŀŎƘŀƭŀƴŘŀƎŜ ŘŜǎ 

sentiers cyclables 

 

Au moins 2 ententes de 

partages de ressources 

Contribution à au moins 

2 ententes sectorielles 

de développement 

Au moins 3 priorités 

régionales 

Politique culturelle , 

plan dΩaction triennal  

et bulletin « Culture à 

ŎǆǳǊ » 

 

Politique du fonds 

intergénérationnel  

MADA  

 

Alliances pour la 

solidarité  

 

Entente avec Plein Air 

Drummond 

 

Parc régional de la 

Forêt-Drummond 

 

Entente de 

collaboration inter -

réseaux du PHARE 

 

tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ 

immigration  

 

ESD Développement 

social et ESD Égalité 

 

Stratégie 

gouvernementale pour 

ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

la vitalité des 

territoires 2025 -2029  

Ministère de la Culture 

et des 

Communications 

 

Conseil des arts et des 

lettres du Québec 

 

Plein Air Drummond  

 

MIFI 

 

CRDS 

 

Comité de pilotage en 

immigration  

 

Table de concertation 

du mouvement des 

femmes du Centre-du-

Québec 

CDC Drummond 

 

Le Phare 
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3.5 tǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊƛŀǘ Ŝǘ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

Actions  Indicateurs de suivi  Cibles 
Outils de mise en 

ǆǳǾǊŜ 
Partenaires  

DŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

des outils pour accompagner 

ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ de 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/ 

de Drummond et renforcer la 

culture entrepreneuriale  

 

Promouvoir des investissements 

durables et ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ sociale 

 

Promouvoir les démarches 

ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ circulaire ainsi que la 

recherche et le développement de 

débouchés locaux 

 

Contribuer aux ententes et 

chantiers régionaux liés aux 

priorités régionales pour assurer 

ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾƛǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 

territoires 2025 -2029  

 

Travailler sur la relève agricole 

ainsi que sur la notoriété des 

produits bioalimentaires et leur 

commercialisation 

bƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

accompagnées en 

soutien au 

développement  

 

Nombre de séances 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

 

Nombre de jumelages 

 

Nombre de travailleurs 

étrangers recrutés 

 

Entreprises 

accompagnées en 

économie circulaire 

 

Nombre de projets 

réalisés en économie 

circulaire 

 

bƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜǎ Ŝǘ 

de partenariats réalisés 

Nombre de priorités 

régionales ciblées 

 

!ŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ 

produits locaux  

Au moins 250 

entreprises 

accompagnées / an 

 

Au moins 2 politiques 

économiques de la 

MRC sur 3 ans 

 

Au moins 10 séances 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŀƴƴŞŜ 

 

Au moins 2 nouveaux 

jumelages actifs / an 

 

Au moins 25 

travailleurs étrangers 

recrutés 

 

Au moins 30 

entreprises 

accompagnées et 40 

projets réalisés en 

économie circulaire 

 

Contribution à au moins 

2 ESD 

 

Entente de délégation 

de compétence de la 

MRC 

 

Fonds FLI et FLS 

 

Politiques économiques 

MRC 

Entente de symbiose 

industrielle  

 

ESD Économique 

 

ESD Bioalimentaire 

 

PDZA 

 

Stratégie 

gouvernementale pour 

ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

la vitalité des territoires 

2025 -2029  

Drummond 

Économique 

 

Table des MRC du 

Centre-du-Québec 

 

Entrepreneurs 

 

FTQ 

 

Comité 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

commun 

 

FQM 

 

ARDECQ 

 

CCID 

 

UPA 

 

Municipalités locales 

 

MAPAQ 

 

Firmes externes 
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Soutenir des projets de 

transformation 

agroalimentaire  

 

 

 

 

Au moins 3 priorités 

régionales 

 

Assurer le suivi des 

actions du PDZA visant 

le secteur 

bioalimentaire   
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3.6 Soutien aux municipalités  locales en expertise professionnelle  

Actions  Indicateurs de suivi  Cibles 
Outils de mise en 

ǆǳǾǊŜ 
Partenaires  

Développer une offre de service 

adaptée aux besoins des 

municipalités locales en respect 

des capacités de la MRC 

 

Mettre en place des processus 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Şƭǳǎ 

et/ou nouvelles directions 

générales des municipalités 

permettant une familiarisation  

rapide avec les rôles et mandats 

de la MRC 

 

Organiser des activités et des 

formations pour les élus et les 

municipalités  

 

Développer la mobilité durable, 

incluant les initiatives de transport 

collectif  et adapté 

Nombre de services 

offerts  et ŘΩŜƴǘŜƴǘŜǎ 

intermunicipales  

 

Respect des délais et 

échéances 

 

Réaliser des sondages 

de satisfaction avec les 

municipalités  

 

Créer et distribuer un  

guide pour les élu.e.s 

 

bƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ 

formations réalisés / an 

 

Transport collectif et 

adapté : nombre 

ŘΩŜƳōŀǊǉǳŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 

ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ 

 

Soutenir les 

municipalités dans la 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 

communautés 

nourricières 

 

Soutien offert à 100 % 

des municipalités qui 

en font la demande 

 

90 % des demandes 

traitées dans les délais 

cibles 

 

Offre de service 

couvrant au moins 6 

ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 

clés 

 

!Ƨƻǳǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 2 

municipalités aux 

services déjà en place 

 

Taux de satisfaction des 

municipalités supérieur 

à 80% 

 

Au moins 3 activités ou 

formations par année 

offertes 

 

Hausse ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 

20% à chaque année 

ŘŜ ƭΩŀŎƘŀƭŀƴŘŀƎŜ Ŝǘ Řǳ 

Sondages de 

satisfaction 

 

Étude de gouvernance 

régionale du transport 

collectif et adapté  

 

Tenue de journées 

portes ouvertes  et 

Rencontre annuelle des 

partenaires 

 

Atelier s des DG 

 

{ŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

(incluant inspection, 

environnement et 

foresterie) 

 

Service de géomatique 

 

Arts, culture  et 

patrimoine 

 

Service Mobilibus  

 

DǳƛŘŜ ŘŜ ƭΩŞƭǳ.e et 

dƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

Municipalités  locales 

 

Élus municipaux 

 

Directions générales de 

municipalités locales 

 

MAMH 

 

MTMD 

 

Partenaires financiers 

 

 



͐  ͏
 

Collaborer avec les 

municipalités porteuses 

de projets structurants 

visant à favoriser 

ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

alimentaire 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ ŀǳ 

service Mobilibus 

Planification 

stratégique de la MRC 

 

Tableaux de bord avec 

indicateurs de gestion 

  



 

4. Modalités dΩŀǇǇǳƛ aux projets 

4.1 PROJETS MENÉS PAR LA MRC 

La MRC peut ǇƭŀƴƛŦƛŜǊΣ ŦƛƴŀƴŎŜǊ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƴŜ Ŝǘ ǘƻǳŎƘŀƴǘ ǎŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘŜ 

compétence.  Ces projets répondent aux besoins identifiés sur le territoire et visent à 

renforcer la vitalité des communautés Σ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜΦ  [ŀ 

concertation avec les organismes ou partenaires  concernés peut être intégrée pour 

harmoniser les actions Ŝǘ ƳŀȄƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎΦ 

4.2 ENTENTES SECTORIELLES DE DÉVELOPPEMENT 

La MRC peut également participer  à des ententes sectorielles de développement local  et 

régional avec des ministères ou organismes gouvernementaux, en collaboration avec 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ.  Ces ententes ŘƻƛǾŜƴǘ ǾƛǎŜǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ 

ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ /ŀŘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ  [ΩŜƴǘŜƴǘŜ ǎƛƎƴŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ le 

document officiel  ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ 

4.3 POLITIQUES DE LA MRC DE DRUMMOND 

Les trois (3) politiques de la MRC sont  : 

¶ Fonds de la ruralité; 

¶ CƻƴŘǎ ŘΩŀƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ όC!{hύΤ 

¶ Fonds de soutien aux activités intergénérationnelles.  

4.4 DEMANDEURS ADMISSIBLES 

Les demandeurs admissibles sont clairement définis dans chacune des politiques des 

Fonds de la MRC.  Demandeurs non admissibles 

Les demandeurs non admissibles sont clairement définis dans chacune des politiques des 

Fonds de la MRC. 

4.5 PROJETS ADMISSIBLES 

Les projets admissibles sont clairement définis dans chacune des politiques des Fonds de 

la MRC. 

4.6 PROJETS NON ADMISSIBLES 

Les projets non admissibles sont clairement définis dans chacune des politiques des 

Fonds de la MRC. 



͐  ͑
 

4.7 DÉPENSES ADMISSIBLES 

Les dépenses admissibles sont clairement définies dans chacune des politiques des 

Fonds de la MRC. 

4.8 DÉPENSES NON ADMISSIBLES 

Les dépenses non admissibles sont clairement définies dans chacune des politiques des 

Fonds de la MRC. 

4.9 CALCUL DE LA SUBVENTION 

¶ tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜǎΣ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ne peut recevoir  plus de 

500  ллл Ϸ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜΤ 

¶ Le taux de subvention ne peut excéder 80 % des dépenses admissibles; 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ł ōǳǘ ƭǳŎǊŀǘƛŦΣ ŎŜ ǘŀǳȄ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ рл ҈ ŘŜǎ 

dépenses admissibles du projet; 

¶ [ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ǳƴŜ ŜƴǘŜƴǘŜ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘΩǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ 

1 000  000 $  par entente. 

Lors du montage financier, la contribution du demandeur  aux dépenses admissibles doit 

être financière. 

ExceptionnellementΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 

fournie par le demandeurΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎ ŀǳǘƻƴƻƳŜǎΣ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ en 

nature ŘΩǳƴ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ à but non lucratif ou une coopérative peut 

être considérée dans les dépenses admissibles4. 

[ΩŀƛŘŜ octroyée à un établissement industriel ou commercial  ou à une entreprise à but 

lucratif ne peut pas excéder 150  ллл Ϸ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ мн 

mois consécutifs. 

4 [ŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ƻǳ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƛŜƴǎ 

ou de marchandises nécessaires à la réalisation du projet, et auxquelles est attribuée une valeur monétaire. 

Une démonstration de la juste valeur mŀǊŎƘŀƴŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝƴ ƴŀǘǳǊŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞŜ ǎΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ 

aucune pièce justificative pour en déterminer la valeur monétaire réelle, le cas échéant. Dans le cadre du 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ ƭŜ ōŞƴŞǾƻƭŀǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝƴ ƴŀǘǳǊe. 

4.10 RÈGLES DU CUMUL DES AIDES FINANCIÈRES 

" ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ aw/ Ł ǳƴŜ ŜƴǘŜƴǘŜ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ 

toute contribution  du volet 2 à un projet est considérée comme une contribution 

gouvernementale . 
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Le calcul du cumul des aides financières directes ou indirectes reçues des ministères, 

ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŘΩ;ǘŀǘ ŘŜǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘǎ Řǳ vǳŞōŜŎ Ŝǘ Řǳ /ŀƴŀŘŀΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ 

ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩƛƳǇƾǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ōŞƴŞŦƛciaires 

du programme, ne doit pas dépasser les taux suivants : 

¶ 5ŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ƭŀ aw/ ǇƻǳǊ ŞƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ /ŀŘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Υ  

100 % des dépenses admissibles;  

¶ tǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ŘΩǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ Ł ōǳǘ ƴƻƴ ƭǳŎǊŀǘƛŦ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 

coopérative : 100 % des dépenses admissibles; 

¶ Projets des entreprises à but lucratif : 70 % des dépenses admissibles;  

¶ Projets des autres demandeurs : 80 % des dépenses admissibles. 

Aux fins des règles de calcul du taux de cumul des aides financières publiques, le terme  

ζ ŜƴǘƛǘŞǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ η ǊŞŦŝǊŜ ŀǳȄ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ŎƻƳǇǊƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ р ŘŜ ƭŀ Loi sur 

ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ 

personnels (RLRQ, c. A-2.1).  

Aux fins des règles de calcul du taux de cumul, une aide financière remboursable ou non 

remboursable (telle une subvention) accordée par un organisme public est considérée à 

100 % de sa valeur. Les aides financières remboursables consenties dans le cadre d u 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜǎ CƻƴŘǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όC[Lύ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƴƻƳƛŜΣ ŘŜ 

ƭΩLƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ ŀǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎǳƳǳƭ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘŜ тл ҈ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ 

financières pour les entreprises privées, ne dépassant pas un taux de cumul absolu de  

100 % des dépenses admissibles.  

Les aides financières provenant de la Banque de développement du Canada, de 

Financement agricole Canada et de La Financière agricole du Québec doivent être 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ƴΩƻŦŦǊŜƴǘ ŀǳŎǳƴ ŀǾŀƴǘŀƎŜ ŎƻƴŦŞǊŞΣ 

ŎΩŜǎǘ-à-dire ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǾŜƴǳŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Řǳ ƳŀǊŎƘŞΦ [Ŝǎ ŀƛŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ 

provenant des Fonds locaux de solidarité doivent être considérées comme des 

contributions privées.  

4.11 GOUVERNANCE 

La direction générale  Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ /ŀŘǊŜ 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ  [Ŝ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ de développement des communautés assure un suivi 

spécifique des appels à projets du volet 2.  
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Chaque programme de subvention fait  ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊƻǇǊŜ Ł ǎŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴtion et détaillé dans sa politique propre. /ƘŀǉǳŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ se dote de 

ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǘƘƛǉǳŜΦ  /Ŝǎ ŎƻƳƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩŞƭǳǎ. 

Le département de développement des communautés  est responsable du suivi de 

ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ŎƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ainsi que du respect des 

politiques des trois (3) différents  fonds, soit : 

¶ Fonds de la ruralité; 

¶ CƻƴŘǎ ŘΩŀƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ όC!{hύΤ 

¶ Fonds de soutien aux activités intergénérationnelles.  
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5. wŞǎǳƳŞ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ 

Modalités  
Dépenses de la MRC liées au 

ŎŀŘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

Soutien aux projets ς Volet 2, 

développement territorial  

aŀȄƛƳǳƳ ŘΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Aucun maximum 
500  000 $ par projet pour la 

ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ 

Taux de subvention  
100 % des dépenses de la 

MRC 

100 % des dépenses de la 

MRC 
 

50 % des dépenses 

admissibles pour des 

entreprises à but lucratif  
 

80 % des dépenses 

admissibles pour tous les 

autres organismes 

admissibles 

Règles de cumuls des aides 

financières  

100 % des dépenses de la 

MRC 

100 % des dépenses 

admissibles pour un 

organisme municipal, un 

organisme à but non lucratif 

ou une coopérative 
 

70 % des dépenses 

admissibles pour des 

entreprises à but lucratif .  Les 

aides des FLI peuvent 

ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ 
 

80 % des dépenses 

admissibles pour les autres 

organismes admissibles 

Participation à une entente 

sectorielle de 

développement  

Sans objet 
Maximum de 1 000 000 $ 

ǇƻǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ 

aŀȄƛƳǳƳ ŘΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ 

pour établissement industriel 

ou commercial  

Sans objet 

Maximum de 150  000 $ à 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ мн 

mois consécutifs 

Contribution du bénéficiaire  Sans objet 
Contribution financière 

uniquement, sauf exception 
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6. Mécanisme de reddition de comptes à la 

population  
 

Une reddition de compte annuelle sera réalisée et publiée sur le site Internet de la MRC de 

Drummond .  Sous forme de communiqué, cette reddition visera à informer les citoyens  et 

les partenaires des actions réalisées, des ressources utilisées et des résultats obtenus au 

cours de la dernière année, dans un esprit de transparence et de responsabilité. 

 

La reddition détaillée présentant l a réalisation et le suivi  des activités réalisées par la MRC 

pour élaborer et soutenir la mise en ǆǳǾǊŜ du Cadre ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ sera déposée au conseil 

de la MRC et comprendra : 

¶ Un mot de la préfète ou du préfet;  

¶ [Ŝǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ aw/ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ /ŀŘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ 

notamment la gouvernance, les activités de consultation et de concertation, les 

ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ, les initiatives financées, etc; 

¶ [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ŎƛōƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ /ŀŘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ 

sur le territoire;  

¶ ¦ƴ ǊŜƎŀǊŘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ 

!ƛƴǎƛΣ ƭŀ aw/ ŘŜ 5ǊǳƳƳƻƴŘ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł Ǉoursuivre une gestion rigoureuse, transparente et 

orientée vers les besoins de la population et des municipalités du territoire.  
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7. Politique du Fonds de la ruralité   
 

 
 

1) Description du fonds de la ruralité  : 

 

Le fonds de la ruralité est constitué grâce au Fonds régions et ruralité (FRR), volet 2 

Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ !ŦŦŀƛǊŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ  Historiquement, le Fonds de 

la ruralité a été mis en place afin de répondre aux enjeux que vivent les milieux ruraux 

ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ǊǳǊŀƭe ainsi que la participation et la 

prise en main par le milieu. Depuis plus de 15 ans, il contribue au dynami sme des 

communautés rurales de la MRC de Drummond.  

 

Le Fonds de la ruralité de la MRC permet le soutien aux projets structurants 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

 

¶ La vitalité économique; 

¶ Le dynamisme culturel;  

¶ Le développement social; 

¶ [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΤ 

¶ La ruralité; 

¶ [ΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΤ 

¶ Le soutien aux municipalités locales; 

¶ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŜ ǾƛŜΤ 

¶ La mise en valeur du patrimoine; 

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

Un projet structurant  :  

 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ Ŝǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 

concernés. L'aspect structurant du projet se reflète ainsi par la richesse des 

partenariats; 

¶ 5ƻǘŜ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘŜǳǊ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ 

ǎǳǎŎƛǘŜǊ ǳƴ ŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΤ 
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¶ 5ŞƳƻƴǘǊŜ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ǊŞŜƭ Ŝǘ Ŏƻƴǘƛƴǳ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 

la MRC; 

¶ Contribue de façon significative à améliorer la qualité de vie.  

 

Depuis sa mise en place, le Fonds de la ruralité a permis à plusieurs petits et grands 

projets de voir le jour, ayant un impact significatif dans les municipalités rurales de la 

MRC. Des projets structurants, provenant de tous les milieux ayant permis de 

contribuer à leur pérennité et leur vitalité. La MRC de Drummond souhaite donc 

poursuivre sur cette lancée et donner les outils nécessaires aux municipalités rurales 

ŀŦƛƴ ŘΩȅ ǇŀǊǾŜƴƛǊΦ 

 

2) 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ : 

 

Un projet est défini comme une initiative  : 

 

¶ 5ΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƭƛƳƛǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΤ 

¶ De nature ponctuelle et non récurrente;  

¶ bΩƛƴŎƭǳŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ bénéficiaire de la 

subvention. 

 

/ƘŀǉǳŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ aw/ 

mentionnant minimalement  : 

 

¶ Le bénéficiaire du projet; 

¶ La date de début et la date de fin prévue;  

¶ Le coût total du projet;  

¶ Le montant investi du FRR. 

 

A) Le volet municipal  : Permettre la réalisation de projets qui répondront  aux 

priorités de la MRCΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊǳǊŀƭŜǎ Ŝǘ 

ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ό[Ŝǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ 

ǊŜƎǊƻǳǇŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜ 5ǊǳƳƳƻƴŘ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ 5ǊǳƳƳƻƴŘǾƛƭƭŜ 

avec les secteurs de Saint -Charles-de-Drummond et Saint -Nicéphore. Le 

secteur de Saint-Joachim-de-Courval demeure toutefois admissible).  

 

B) Le volet OBNL / COOP  : Vise deux objectifs  : Stimuler et soutenir le 

développement durable ainsi que la prospérité des collectivités rurales et 

ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ 

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ Řǳ ƳƻƴŘŜ ǊǳǊŀƭΦ 
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/Ŝ ǾƻƭŜǘ ŀǇǇǳƛŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ h.b[ κ /hht ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƴǘ ǎƻǳǎ ƭŀ 

ŦƻǊƳŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ Ł ōǳǘ ƴƻƴ ƭǳŎǊŀǘƛŦ ƻǳ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 

des coopératives financières. 

 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ŘŞǇƻǎŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ ŜƴŦǊŜƛƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 

ŘŜ ƭŀ aw/ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǎǎŞΣ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭ CƻƴŘǎΣ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ 

la MRC. 

 

C) Un projet de territoire  : Devra avoir un impact considérable sur au moins deux 

municipalités rurales de la MRC de Drummond. De plus, ce dernier doit 

envisager des retombées significatives et évidentes pour les municipalités 

ǘƻǳŎƘŞŜǎΣ Ŝǘ ƳşƳŜ ǇŀǊŦƻƛǎΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜ 5rummond. Son impact 

ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ ¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǾǊŀ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ƭΩŀǇǇǳƛ 

par résolution et  un appui financier par municipalité participante. Cet appui 

financier devra représenter 10 % des dépenses admissibles , par municipalité 

participante .  

 

[Ŝ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜΣ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞƧŁ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛ Ł ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŎƻƴǘǊŀǘǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘΩǳƴŜ ƭƻƛ ƻǳ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ vǳŞōŜŎΣ ƻŎǘǊƻƛŜ ǘƻǳǘ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ 

construction nécessaire à la réalisation du projet au plus bas soumissionnaire 

conforme à  ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ ŞŎǊƛǘŜ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ 

fournisseurs pour un contrat dont la valeur se situe entre  50 000  $ et 13 9 000 $ et à 

ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇǳōƭƛŎ ǇƻǳǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ Řƻƴǘ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜ ƻǳ 

supérieure à 139 000 $. 

 

3) Les projets admissibles  : 

 

Pour être admissibles, les projets doivent  : 

¶ /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ 

ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾƛǘŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜ 5ǊǳƳƳƻƴŘ; 

¶ Être conformes aux lois et règlements , particulièrement à toute disposition 

établissant  les compétences municipales; 

¶ {ΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ 

vitalité  économique, le dynamisme culturel, le développement social, la 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǊǳǊŀƭƛǘŞΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ 

ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ 

ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et la mise en valeur du territoire. 
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4) Les projets non admissibles  : 

 

Les projets suivants ne sont pas admissibles : 

¶ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳƛ ƴŜ ŎƻƴŎƻǳǊŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǾƻƭŜǘ ƴƛ Ł 

ŎŜǳȄ Şǘŀōƭƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜ 5ǊǳƳƳƻƴŘ 

¶ Les projets dans le domaine de la restauration; 

¶ Les projets dans le domaine du commerce de détailΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 

ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜ ŀǳ ǾƻƭŜǘ /ƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ 

proximit é du FRR; 

¶ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǊŜƭƛŞǎ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ŎǳƭǘŜΣ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ 

religieuse; 

¶ Les projets visant à assurer le fonctionnement courant ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ 

demandeur; 

 

5) Les demandeurs admissibles  : 

 

Les organismes suivants sont admissibles à recevoir une subvention : 

¶ Une municipalité locale  Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ 5ǊǳƳƳƻƴŘǾƛƭƭŜ. Le secteur de Saint -

Joachim-de-Courval demeure toutefois admissible ; 

¶ Une MRC : 

¶ Un organisme municipal; 

¶ Une communauté autochtone; 

¶ Un organisme à but non lucratif (OBNL);  

¶ Une coopérative; 

¶ Une entreprise à but lucratif  ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Řǳ vǳŞōŜŎ 

(NEQ); 

¶ Une personne physique en affaires. 

 

Tous les demandeurs admissibles doivent résider et exercer leurs activités au Québec. 

 

6) Les demandeurs non admissibles  : 

 

Les organismes suivants ne sont pas admissibles à recevoir une subvention : 

¶ [Ŝǎ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜǎΣ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎΣ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŘΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŦƛƭƛŀƭŜǎ, ainsi que toute 

autre société ou entreprise contrôlée directement ou indirectement par un 

gouvernement (provincial  ou fédéral); 

¶ [Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ тф ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 

et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2) : 

π Les centres locaux de services communautaires; 

π Les centres hospitaliers; 

π [Ŝǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƧŜǳƴŜǎǎŜΤ 
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π [Ŝǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜΤ 

π Les centres de réadaptation. 

¶ [Ŝǎ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘƾǇƛǘŀǳȄΣ ƭŜǎ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƭƛƴƛǉǳŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ƻǳ 

publiques offrant  des soins de santé; 

¶ [Ŝǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ ŞŎƻƭŜǎΣ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

scolaires, les cégeps et les universités ainsi que leurs organismes associés; 

¶ [Ŝǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǎŀƴǎ ōǳǘ ƭǳŎǊŀǘƛŦ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řƻƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜ Ł 

ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ŎƻƳƳŜ :  

π Les fondations; 

π Les ordres professionnels et les organisations syndicales ou politiques ; 

π Les organismes à vocation religieuse; 

π Les organismes créés par une instance publique pour répondre à des 

ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΤ 

¶ Les entreprises à but lucratif du secteur financier, incluant les coopératives 

financières et les planificateurs financiers ainsi que les entreprises de courtage 

ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻǳǊǘŀƎŜ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊΤ  

¶ Les personnes physiques non en affaires, à lΩexception des personnes vis ées 

dans le cadre dΩune entente avec le Conseil des arts et des lettres du Québec;  

¶ Les demandeurs inscrits au RENA (Registre des entreprises non admissibles); 

¶ Les demandeurs qui, au cours des deux ann ées pr écédant la demande de 

subvention, ont omis de respecter leurs obligations apr ès avoir été dûment mis 

en demeure de le faire en lien avec l Ωoctroi dΩune aide financière antérieure par 

ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ !ŦŦŀƛǊŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴΤ  

¶ Les demandeurs qui sont plac és sous la protection de la Loi sur les 

arrangements avec les créanciers des compagnies (L.R.C. [1985], chapitre C-36) 

ou de la Loi sur la faillite et l Ωinsolvabilit é (L.R.C. [1985], chapitre B-3). 

 

7) Dépenses admissibles  

 

Les dépenses admissibles sont : 

¶ Les dépenses directement lié es à la réalisation du projet (salaires et avantages 

sociaux, loyer, dépenses de déplacement, acquisition de données, matériel et 

équipement (excluant les équipements roulants));  

¶ Les dépenses ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ όǎŀƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ 

honoraires pour services professionnels ou autres services contractuels) se 

rapportant à  :  

V [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎΤ 

V [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ 

ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘΤ 

V [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘΤ 

V [ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴŎŜǇǘΤ 

https://rena.amp.quebec/rena/rechercher.aspx?type=lettre&lettre=a-z
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V [ŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΤ 

V [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ƳŜǎǳǊŜǊ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ 

ŘΩŀŎƘŀƭŀƴŘŀƎŜ Ŝǘ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƭƛŞŜǎ Ł ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΤ 

¶ [Ŝǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

du projet, lorsque pertinent pour le projet;  

¶ [Ŝǎ ŎƻǶǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ 

ǊŞǳƴƛǎǎŀƴǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ όǎŀƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ 

avantages sociaux, honoraires pour services professionnels ou autres services 

contractuels); 

¶ [Ŝǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ р ҈ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ 

admissibles (avant taxes). 

 

8) Dépenses non admissibles  

 

Les dépenses qui ne sont pas admissibles sont notamment  : 

¶ Les dépenses engagées par le demandeur avant la présentation de sa demande 

de subvention; 

¶ Les dépenses liées à des projets déjà réalisés; 

¶ Le financement de bourses, de prix ou de concours; 

¶ Toute forme de prêt, de garantie de prêt ou de prise de participation;  

¶ [Ŝ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜΣ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ ƭŜ 

ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘǎ ƻǳ ƭŜ ǊŜƴŦƭƻǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǊƻǳƭŜƳŜƴǘΤ 

¶ [Ŝǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎŀ 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ ƻǴ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŞǘŀōƭƛŜΤ 

¶ [Ŝǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜΤ 

¶ Les dépenses liées à des activités encadrées par des règles budgétaires 

approuvées par le gouvernement du Québec; 

¶ La portion de la taxe de vente du Québec et de la taxe sur les produits et services 

que le demandeur peut se faire rembourser; 

¶ Les dépenses qui ne sont pas directement liées au projet; 

¶ Les indemnités de départ; 

¶ [Ŝǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻōōȅƛǎƳŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ нс Ŝǘ нт ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ 

ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭƻōōȅƛǎƳŜ όŎƘŀǇƛǘǊŜ ¢-11.011);  

¶ Les frais juridiques notamment liés à des accusations de nature civile ou 

criminelle impliquant la responsabilité personnelle des membres de la direction 

ou du personnel des entités subventionnées;  

¶ Les dépenses, y compris à titre de sous -traitant, au bénéfice de toute entité se 

trouvant inscrite au RENA ou ayant omis de respecter ses obligations après avoir 

ŞǘŞ ŘǶƳŜƴǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŜƳŜǳǊŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜ 

par un ministère ou un organisme du gouvernement du Québec. 
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9) Critères d e sélection des projets  (Total de 100 points)  : 

 

¶ Concordance avec ǳƴŜ ƻǳ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ aw/ όмл 

points) ; 

¶ Importance des retombées économiques pendant et après le projet (10 points)  ; 

¶ Importance du montant demandé par rapport au total réel  des dépenses 

admissibles du projet  et à la contribution du promoteur (5 points)  ; 

¶ Aspect structurant  du projet (10 points)  ; 

¶ Qualité du plan de financement (10 points)  ; 

¶ Qualité du plan de réalisation  et qualité du projet (10 points)  ; 

¶ Qualité de la structure de gouvernance (5 points) ;  

¶ Importance des retombées sur le territoire (10 points) ;  

¶ Aspect innovateur du projet (10 points) ;  

¶ Partenariat entre différents acteurs socio -économiques du milieu (10 points) ;  

¶ Pérennité du projet (10 points).  

 

10)  Règles de cumul des aides financières  : 

 

Le calcul du cumul des aides financières directes ou indirectes reçues des ministères, 

ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŘΩ;ǘŀǘ ŘŜǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘǎ Řǳ vǳŞōŜŎ Ŝǘ Řǳ /ŀƴŀŘŀΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ 

ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩƛƳǇƾǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 

bénéficiaires du programme, ne doit pas dépasser les taux suivants : 

 

¶ tǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ŘΩǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ Ł ōǳǘ ƴƻƴ ƭǳŎǊŀǘƛŦ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 

coopérative : 100 % des dépenses admissibles; 

¶ Projets des entreprises à but lucratif  : 70 % des dépenses admissibles; 

¶ Projets des autres demandeurs : 80 % des dépenses admissibles. 

 

[ΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǎŜǊŀ ǾŜǊǎŞŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜǊŀ ŞǾŀƭǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ 

ŘŜ ƭŀ ǊǳǊŀƭƛǘŞ ǎŜƭƻƴ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Şǘŀōƭƛǎ Ŝǘ Ŝƴ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛǎ 

par le Fonds de la ruralité.   

 

Le comité de la ruralité se réserve le droit de prioriser tout projet ayant le plus de 

répercussions à long terme pour les communautés rurales.  9ƴ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǘǊƻǇ ƎǊŀƴŘ 

nombre de projets, le comité de la ruralité se réserve le droit de prioriser certains 

projets en fonction de leur impact dans le milieu.  

 

[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ǎŜǊŀ ŘŜ нр ллл Ϸ ǇŀǊ 

projet.  
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[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜǊŀ ŘΩǳƴ 

maximum de 50 000 $ par projet.  

 

{ƛ ǾƻǘǊŜ ǇǊƻƧŜǘ ŜȄƛƎŜ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ 

ƭΩƻōǘŜƴƛǊ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǇǊƻƧŜǘΦ  

 

Tout projet ayant reçu le soutien du Fonds de la ruralité devra annoncer et afficher la 

contribution reçue.  Le s logos Ł ƭΩŜŦŦƛƎƛŜ Řǳ CƻƴŘǎ ŘŜ ƭŀ ǊǳǊŀƭƛǘŞ ainsi que du 

gouvernement du Québec seront envoyés ŘΩƻŦŦƛŎŜ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻǳǘŜƴǳǎΦ ¢ƻǳǘŜ 

communication écrite comportant ces logos ŘŜǾǊŀ ƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 

département des communications de la MRC et du MAMH ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǇǳōƭƛŞŜΣ Ŝǘ ŎŜΣ 

de quelque manière que ce soit. 

 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴe convention de subvention entre la MRC 

de Drummond et le demandeur.  Cette convention définit les conditions de versement 

ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎΦ 

 

11)  Informations et d ocuments obligatoires  : 

 

1. Organisme bénéficiaire; 

2. NǳƳŞǊƻ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Řǳ vǳŞōŜŎ όb9vύΤ 

3. Type de bénéficiaire; 

4. Titre du projet;  

5. Date de début et de fin;  

6. Concordance avec les priorités; 

7. 5ƻƳŀƛƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΤ 

8. wŞǎƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ƻǳ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΤ 

9. Le formulaire de demande disponible sur le site de la MRC de Drummond , 

dûment complété et signé ; 

10. Coût total du projet;  

11. Montage financier ; 

12. Autres partenaires financiers; 

13. Les lettres patentes si le demandeur est un OBNL ou une coopérative; 

14. Confirmation de contribution significative au projet ; 

15. Un Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ou de construction, le cas échéant; 

16. ¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎΤ 

17. Tout autre document jugé pertinent  Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜΦ 

 

 

 

 




































































